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Suspension du jour de carence  

Le décret n° 2021-15 du 8 janvier 2021 relatif à 
la suspension du jour de carence au titre des 
congés de maladie directement en lien avec 
la covid-19 accordés aux agents publics et à 
certains salariés a été publié au Journal Officiel 
du 9 janvier 2021.  

Le décret détermine les conditions dans        
lesquelles est mise en œuvre la dérogation  
temporaire à l'application d'un jour de carence 
aux congés de maladie directement en lien 
avec la covid-19 accordés aux agents publics 
et à certains salariés.  

Le décret s'applique jusqu'au 31 mars 2021 inclus.  

Il est pris pour l’application des dispositions du 
code de la sécurité sociale et de l’article 217 de 
la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de 
finances pour 2021.  

Rappelons que l’application du jour de carence 
est suspendue à l’Eurométropole de Strasbourg 
depuis le 7 décembre 2020, suite à de multiples 
interventions des syndicats FO et UNSA. 

Extension du couvre-feu  
dans le Bas-Rhin …. 

Le couvre-feu a été étendu dans le Bas-Rhin 
depuis le dimanche 10 janvier 2020, comme 
dans le Haut-Rhin (de 18h00 à 6h00). 

Il fallait s’y attendre, au regard de l’évolution de 
la situation sanitaire. 

Selon les derniers chiffres publiés, la situation 
sanitaire est sensiblement moins dégradée dans 
le Bas-Rhin que dans le Haut-Rhin. 

Dans le Haut-Rhin, le taux d’incidence avait 
fortement augmenté pendant une semaine, pour 
diminuer ces quatre derniers jours. Pour la période 
du 1er janvier au 7 janvier 2021, il est de 215,9 
nouveaux cas pour 100 000 habitants dépassant 
toujours largement la barre des 200 nouveaux 
cas. 

Dans le Bas-Rhin, après avoir dévissé, pour 
frôler la barre des 200 nouveaux cas, le taux 
d'incidence a sensiblement baissé pendant quatre 
jours pour remonter légèrement : il est maintenant 
de 174,8 nouveaux cas pour 100 000 habitants et 
reste toujours nettement au-dessus du taux national 
(158,6 nouveaux cas).  

Précisons que le dernier taux d'incidence relevé 
sur le territoire de l'Eurométropole de Strasbourg 

est de 178,4 nouveaux cas;  il avait sensiblement 
baissé ces derniers jours, mais vient de remonter; il 
est légèrement au-dessus de la moyenne des 22      
métropoles (174,2 nouveaux cas).  

Par ailleurs, 66 % des lits de réanimation disponibles 
étaient occupés par des patients atteints de covid-19 
le 10 janvier 2021 au niveau de la région Grand 
Est; ce chiffre a tendance à augmenter. 

Nous échappons à un nouveau confinement. 

Pour le moment …. Les conséquences sur le  
niveau des contaminations du «réveillon» du 
nouvel an ne sont pas encore connues. Ni celles 
du variant britannique. 

Restons vigilants-es ! 

Distribution  
des colis de «Noël» des retraités 

La distribution des colis de «Noël» des retraités 
par l’Amicale s’effectuera du mardi 12 janvier au 
vendredi 15 janvier 2021 au Centre Culturel Marcel 
Marceau – Strasbourg Neudorf. 

Les horaires de distribution sont les suivants, 
pour les quatre jours : 

9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00 

Si vous récupérez un colis pour un parent ou une 
connaissance retraité, vous devez vous munir 
des pièces suivantes : 

 votre propre pièce d’identité, 

 procuration du-de la bénéficiaire (exemplaire 
en page 10 du Journal de Décembre 2020 de 
l’Amicale). 
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